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ARTICLE PREMIER 
 

Compléter l’alinéa 4 de cet article par la phrase suivante : 

« Ce rapport comporte également un bilan annuel de l’emploi dans la recherche publique et 
privée. ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à faciliter l’appréciation de la programmation des moyens consacrés 
par l’Etat à la recherche en termes de développement des emplois publics et privés dans ce secteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


